
Réglementations actuelles sur les prélèvements en eau
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① Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage domestique :

› Projet : Réaliser un ouvrage souterrain ou un pompage en rivière,

› Prélèvement inférieur à 1 000 m3/an,

› Depuis le 1er janvier 2009 : Déclaration de l’ouvrage ou du prélèvement en mairie

 Formulaire : Cerfa n° 13837*02 (Ministère chargé de l'urbanisme - https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20077)

› Si la profondeur du forage > 10m : Déclaration au titre du code minier auprès du BRGM (https://duplos.brgm.fr/)

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20077
https://duplos.brgm.fr/
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Projet : Prélèvement en eau superficielle ou souterraine,

› S’adresser au préalable à la DDT (ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr),

› Au titre du SDAGE (= Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) :

 Compatible avec les dispositions 7B :

- 7B-2 : Bassin avec une augmentation plafonnée des prélèvements à 

l’étiage pour prévenir d’un déficit quantitatif

Lr1 : Volumes très limités / « primo-irrigants » (DREAL PdL)

Ch1/Cr1 : Vol ≤ 20 000 m3/an / « primo-irrigants » (DREAL CVL)

In1 : Vol ≤ 14 300 m3/an / « primo-irrigants »

Vn1 : Interdiction de nouveaux prélèvements (DREAL NA)

- 7B-4 : Bassin réalimenté nécessitant de prévenir l’apparition d’un déficit 

quantitatif

Authion : Avis de l’OUGC à solliciter

mailto:ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Projet : Prélèvement en eau superficielle ou souterraine,

› S’adresser au préalable à la DDT (ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr),

› Au titre du SDAGE (= Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) :

 Compatible avec les dispositions 7B :

- 7B-2 : Bassin avec une augmentation plafonnée des prélèvements à 

l’étiage pour prévenir d’un déficit quantitatif

Lr1 : Volumes très limités / « primo-irrigants » (DREAL PdL)

Ch1/Cr1 : Vol ≤ 20 000 m3/an / « primo-irrigants » (DREAL CVL)

In1 : Vol ≤ 14 300 m3/an / « primo-irrigants »

Vn1 : Interdiction de nouveaux prélèvements (DREAL NA)

- 7B-4 : Bassin réalimenté nécessitant de prévenir l’apparition d’un déficit 

quantitatif

Authion : Avis de l’OUGC à solliciter

- 7B-5 : Axe réalimenté par soutien d’étiage (DREAL CVL et NA)

mailto:ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Projet : Prélèvement en eau superficielle ou souterraine,

› S’adresser au préalable à la DDT (ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr),

› Au titre du SDAGE (= Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) :

 Compatible avec la disposition 7C-5 :

- Gestion de la nappe du Cénomanien (Classée en Zone de Répartition des Eaux) 

= Réservée à l’Alimentation en Eau Potable (AEP)

Zone 1 : Région tourangelle (Réduction)

Zone 3 : Val de Cher (Stabilisation)

Zone 7 : Val de Vienne/Creuse

Zone 9 : Reste Cénomanien en ZRE (Augmentation)

mailto:ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Projet : Prélèvement en eau superficielle ou souterraine,

› S’adresser au préalable à la DDT (ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr),

› Au titre de la Loi sur l’eau (30 décembre 2006) – Nomenclature IOTA (Article R.214-1 du Code de l’environnement)

 Pour les eaux SOUTERRAINES :

- 1ère étape : Déclaration de la création du forage

Rubriques Libellé Conditions Régime

1.1.1.0
Toute création de sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain, 
non destiné à un usage domestique

- Déclaration

mailto:ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Projet : Prélèvement en eau superficielle ou souterraine,

› S’adresser au préalable à la DDT (ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr),

› Au titre de la Loi sur l’eau (30 décembre 2006) – Nomenclature IOTA (Article R.214-1 du Code de l’environnement)

 Pour les eaux SOUTERRAINES :

- 1ère étape : Déclaration de la création du forage

- 2ème étape : Exploitation du forage (= Prélèvements)

1.1.2.0
Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, 
puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère (à 
l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau)

Prélèvement :
- Sup. ou égal à 200 000 m3/an

- Compris entre 10 000 et 200 000 m3/an

Autorisation

Déclaration

1.3.1.0
Prélèvement total d’eau dans une zone de répartition des eaux 
(ZRE - Cénomanien et nappes souterraines du BV de la Vienne)

Prélèvement : 
- Sup ou égal à 8 m3/h

- Autres cas

Autorisation

Déclaration

Rubriques Libellé Conditions Régime

1.1.1.0
Toute création de sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain, 
non destiné à un usage domestique

- Déclaration

mailto:ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Projet : Prélèvement en eau superficielle ou souterraine,

› S’adresser au préalable à la DDT (ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr),

› Au titre de la Loi sur l’eau (30 décembre 2006) – Nomenclature IOTA (Article R.214-1 du Code de l’environnement)

 Pour les eaux SUPERFICIELLES :

Rubriques Libellé Conditions Régime

1.2.1.0

Prélèvements, installations et ouvrages permettant le 
prélèvement dans un cours d’eau, dans sa nappe 
d’accompagnement (bande des 200m) ou dans un plan d’eau ou 
canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe

Prélèvement :
- Sup. ou égal à 1000 m3/h ou à 5% du débit
du cours d’eau

- Compris entre 400 et 1000 m3/h ou entre 
2 et 5% du débit du cours d’eau

Autorisation

Déclaration

mailto:ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr


Rubriques Libellé Conditions Régime

1.2.1.0

Prélèvements, installations et ouvrages permettant le 
prélèvement dans un cours d’eau, dans sa nappe 
d’accompagnement (bande des 200m) ou dans un plan d’eau ou 
canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe

Prélèvement :
- Sup. ou égal à 1000 m3/h ou à 5% du débit
du cours d’eau

- Compris entre 400 et 1000 m3/h ou entre 
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Projet : Prélèvement en eau superficielle ou souterraine,

› S’adresser au préalable à la DDT (ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr),

› Au titre de la Loi sur l’eau (30 décembre 2006) – Nomenclature IOTA (Article R.214-1 du Code de l’environnement)

 Pour les eaux SUPERFICIELLES :

Cas particulier des 
activités saisonnières 

(Irrigation)

mailto:ddt-sern@indre-et-loire.gouv.fr


② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Cas particulier : Prélèvements dans le cadre d’une activité saisonnière 

(irrigation) soumis à autorisation (rubrique 1.2.1.0)

› Uniquement les prélèvements en rivières et dans la nappe 

d’accompagnement 

› Procédure par mandataire (Chambre d’agriculture)

› Informations disponibles sur le site internet de la préfecture d’Indre-et-Loire

https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Gestion-de-l-eau/Eau-et-milieux-aquatiques/Prelevements-et-les-redevances/Pompage-d-irrigation-saison-d-irrigation-2021
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https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Gestion-de-l-eau/Eau-et-milieux-aquatiques/Prelevements-et-les-redevances/Pompage-d-irrigation-saison-d-irrigation-2021
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Instruction des demandes de prélèvements en eau

 Envoi d’un formulaire de demande de pompage en fin d’année 

et publication dans la presse (primo-irrigant : formulaire sur le site 

internet de la préfecture),

 Saisie des demandes individuelles : lieu de prélèvement, débit, 

bilan de la saison précédente (culture, surface et volumes irrigués),
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Instruction des demandes de prélèvements en eau

 Envoi d’un formulaire de demande de pompage en fin d’année 

et publication dans la presse (primo-irrigant : formulaire sur le site 

internet de la préfecture),

 Saisie des demandes individuelles : lieu de prélèvement, débit, 

bilan de la saison précédente (culture, surface et volumes irrigués),

 Envoi des demandes à la chambre d’agriculture : Transmission d’un 

document d’incidence et proposer des jours de prélèvements autorisés 

(tours d’eau en période normale et en période de limitation),
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② Vous souhaitez réaliser un prélèvement à usage non domestique :

› Instruction des demandes de prélèvements en eau

 Envoi d’un formulaire de demande de pompage en fin d’année 

et publication dans la presse (primo-irrigant : formulaire sur le site 

internet de la préfecture),

 Saisie des demandes individuelles : lieu de prélèvement, débit, 

bilan de la saison précédente (culture, surface et volumes irrigués),

 Envoi des demandes à la chambre d’agriculture : Transmission d’un 

document d’incidence et proposer des jours de prélèvements autorisés 

(tours d’eau en période normale et en période de limitation),

 Autorisations accordées sans enquête publique après validation 

par la DDT et par le CODERST (= Conseil Départemental de l’Environnement 

et des Risques Sanitaires et Technologiques),

 Exemple pour l’année 2021 : 156 autorisations délivrées au mois 

d’avril pour 6 mois,

 Par an : Obligation de transmettre les relevés mensuels à la DDT. 



14

① Sur la base de l’arrêté cadre sécheresse du 25/07/2016 :

› Chaque zone hydrographique concernée par les prélèvements en 

cours d’eau est définis soit :

 Par deux débits en dessous desquels les prélèvements sont, soit :

- Restreints de 50 % = Seuil d’alerte renforcée ou DAR,

- Interdits = Seuil de crise ou DCR.

 Par le débit d’observation ONDE en dessous duquel les 

prélèvements sont interdits.
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② A partir des réseaux de mesures en Indre-et-Loire :

› Stations hydrométriques (DREAL – 20 points)



② A partir des réseaux de mesures en Indre-et-Loire :

› Stations hydrométriques (DREAL – 20 points)

› Stations de jaugeages (DDT – 12 points)

Jaugeage au micro-moulinet
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② A partir des réseaux de mesures en Indre-et-Loire :

› Stations hydrométriques (DREAL – 20 points)

› Stations de jaugeages (DDT – 12 points)

› Réseau ONDE (OFB – 72 points)
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Points d’observation (43)

Points avec mesures débits (29)



③ La prise des arrêtés préfectoraux de restriction ou d’interdiction de pompage :

› Analyse et critique des données par la DDT,

› Analyse des prévisions météorologiques des jours/semaines à venir,

› Concertation avec les membres de l’observatoire sécheresse,

› Prise d’un arrêté préfectoral :

› Diffusion et communication :

- Mairies,

- Irrigants,

- Presse,

- Membres de l’observatoire,

- Site internet (Propluvia)

› Contrôles des arrêtés préfectoraux par 

l’OFB et la DDT.
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http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp)

